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n° 36 148 du 17 décembre 2009

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 mai 2009 par X, qui déclare être de nationalité française, tendant à la

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le

territoire, prise le 29 avril 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 1er octobre 2009 convoquant les parties à comparaître le 27 octobre 2009.

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me S.PELGRIMS DE BIGARD, avocat, qui comparaît pour la partie

requérante, et Me D. BELKACEMI loco Mes D. MATRAY et P. LEJEUNE, avocat, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

Le 7 janvier 2001, la requérante, de nationalité française, introduit une demande d’attestation

d’enregistrement en tant que partenaire dans le cadre d’une relation durable avec un citoyen belge, M.

[G.L.d’H.].

Le 5 février 2009, ils introduisent une déclaration de cohabitation légale.

En date du 29 avril 2009, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour de

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :
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« MOTIF DE LA DECISION (2)
N’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de droit
de séjour de plus de trois mois en tant que membre de Ia famille d’un citoyen de I’Union

Défaut de preuve de relation durable
En effet: L’intéressée n’a pas apportée Ia preuve qu’elle vivait avec son partenaire H. G.-L. N. J.
M. G. depuis au moins un an: les photos non datées produites ne sont pas des preuves qui
permettent à elles seules d’établir suffisamment et valablement Ia relation durable des
intéressés. En outre, iI n’y a pas de preuves que les intéressés aient entretenu des contactes
(sic) réguliers par téléphone, courrier ordinaire ou électronique, ni qu’ils se soient rencontrés au
moins trois fois durant les deux années précédant Ia demande de séjour et que ces rencontres
comportent au total 45 jours ou d’avantage comme le prévoit clairement l’Arrêté Royal du 7 mai
208 (sic) art 3 moniteur du 13/0512008) (critères établissant Ia stabilité de Ia relation entre des
partenaires)
»

Le 16 mai 2009, M. [G.L.d’H.] reconnaît le second fils de la requérante.

2. Questions préalables – de la demande de suspension.

En termes de requête, la partie requérante demande également de « suspendre l’exécution des actes

attaqués » dont elle postule l’annulation.

En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précité dispose

: « §1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation]

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée.

Les décisions visées à l’alinéa 1er sont : […] 7° toute décision de refus de reconnaissance du droit de

séjour à un citoyen de l’Union ou un membre de sa famille visé à l’article 40 bis sur la base de la

réglementation européenne applicable […] ; […] ».

Dès lors, force est de constater que la décision contestée constitue une décision de refus de

reconnaissance du droit de séjour telle que visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2.

Il en résulte que le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué

est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la

contrainte.

En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas

d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution qu’elle formule en termes de recours.

3. Exposé des moyens d’annulation.

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 40, 40bis, 40 ter et 43 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

En une première branche, elle rappelle la teneur de l’article 40§3 et 4 de la loi du 15 décembre 1980 et

estime que la requérante disposait de ressources suffisantes au vu des documents versés à l’appui de

sa demande. Elle rappelle également la teneur de l’article 40 bis de la loi et en déduit que « la partie

adverse n’a pas tenu compte que la requérante (sic) bénéficie de dispositions plus favorables

puisqu’elle est membre de l’Union ».

En une seconde branche, elle rappelle le contenu du §4 de l’article 40 bis et ajoute qu’il n’est pas

contesté que la requérante soit membre de l’Union et qu’elle soit venue rejoindre son compagnon qui

assure sa prise en charge. Elle en conclut qu’il y a violation de l’article 43 de la loi du 15 décembre

1980.
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En une troisième branche, elle rappelle le prescrit de l’article 40 bis de la loi et fait valoir que l’article 3

de l’arrêté royal du 7 mai 2008 invoqué par la partie adverse ne précise pas les critères d’une relation

durable. Elle avance que l’article 6 de cet arrêté prévoit uniquement la preuve d’une relation stable et

durable, sans mentionner de critère. Elle ajoute que ledit arrêté royal ne donne de critères qu’en ce qui

concerne les demandes de séjour fondées sur l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980. Elle soutient

que la requérante a fourni « les pièces utiles où il apparaît, sans qu’il soit nécessaire de dater les

clichés, qu’il s’agit du couple formé par la requérante et son compagnon au cours des dernières

années » et ajoute que « la présence des enfants, de parents confirment la stabilité et la durée de vie de

(sic) partenaires ».

4. Discussion.

Sur la première branche du moyen invoqué, le Conseil constate que la requérante a demandé à être

mise en possession d’une attestation d’enregistrement en tant que partenaire dans le cadre d’une

relation durable, tel qu’il ressort de l’annexe 19 qui lui a été délivrée en date du 7 janvier 2009.

Dès lors, il appartenait à la requérante de démontrer qu’elle remplissait les conditions érigées par le

législateur dans le cadre de l’hypothèse dont elle a revendiqué l’application, la circonstance qu’elle

« dispose de ressources suffisantes », n’étant pas relevante à ce stade.

En l’espèce, il s’agissait pour la requérante de respecter le prescrit de l’article 40 bis §2, 2° de la loi qui

dispose que « Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : […] 2° le partenaire

auquel le citoyen de l'Union est lié par un partenariat enregistré conformément à une loi, et qui

l'accompagne ou le rejoint, pour autant qu'il s'agisse d'une relation durable et stable d'au moins un an

dûment établie, qu'ils soient tous deux âgés de plus de 21 ans et célibataires et n'aient pas de relation

durable avec une autre personne ».

Le Conseil n’aperçoit dès lors pas en quoi la partie adverse n’aurait pas tenu compte de la qualité de

citoyen de l’Union de la requérante, la partie adverse ayant examiné la demande de cette dernière

précisément sous l’angle sous lequel la requérante l’avait introduite.

Sur la seconde branche du moyen invoqué, le Conseil relève que l’article 40 bis §4 établit les critères

régissant les hypothèses dans lesquelles le citoyen de l’Union qui séjourne dans le Royaume pour une

période de plus de trois mois et qui dispose pour lui-même de ressources suffisantes afin de ne pas

devenir une charge pour le système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour, et d'une

assurance maladie couvrant l'ensemble des risques dans le Royaume peut être rejoint par un membre

de sa famille qui est également citoyen de l’Union.

En l’espèce, force est de constater que la requérante ne peut revendiquer à bon droit l’application de la

disposition précitée.

En effet, M. [G.L.d’H.], dont la requérante déclare être la compagne et que cette dernière de nationalité

française rejoint sur le sol belge, est un citoyen de nationalité belge.

M. [G.L.d’H.] n’est donc pas concerné par l’hypothèse visée par l’article 40 §4 qui autorise tout citoyen

de l’Union a séjourner dans le Royaume pour une période de plus de trois mois à certaines conditions. Il

ne pourrait évidemment être soutenu que le compagnon de la requérante, de nationalité belge, puisse

être, moyennant le respect de certaines conditions, autorisé à séjourner pour plus de trois mois sur le

sol du territoire dont il possède la nationalité.

Partant, la requérante ne saurait être considérée comme un membre de la famille rejoignant un citoyen

de l’Union disposant du droit de séjourner en Belgique pour une période de plus de trois mois.

Quant à la violation alléguée de l’article 43 de la loi, le Conseil constate que la requérante reste en

défaut d’exposer en quoi l’acte attaqué aurait violé la disposition précitée. Le Conseil rappelle à cet

égard que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert
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non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci

aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition.

Sur la troisième branche du moyen invoqué, le Conseil ne peut que rappeler la teneur de l’article 3 de
l’Arrêté royal du 7 mai 2008 fixant certaines modalités d'exécution de la loi du 15 décembre 1980 sur
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers stipule que « Le caractère
stable de la relation est établi dans les cas suivants : 1° si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité de
manière ininterrompue en Belgique ou dans un autre pays pendant au moins un an avant la demande;
2° si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans et qu'ils fournissent la
preuve qu'ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou électronique,
qu'ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années précédant la demande et que ces rencontres
comportent au total 45 jours ou davantage; 3° si les partenaires ont un enfant commun. » et constater
que non seulement ledit arrêté royal précise bien les critères d’une relation durable mais ne concerne en
aucun cas l’hypothèse de « demandes de séjour fondées sur l’article 10 de la loi du 15 décembre
1980 ». Il suffit à cet égard de s’en référer à l’intitulé même du chapitre contenant la disposition qui vient
d’être rappelée et qui s’intitule « Critères établissant la stabilité de la relation existant entre les
partenaires visés à l'article 40 bis, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi ».

Sur ce point, le moyen manque en droit.

Quant au caractère stable et durable de la relation qu’entretient la requérante avec son compagnon, il
suffit de s’en référer à l’article 3 susmentionné pour estimer que la partie adverse n’a pas commis
d’illégalité en estimant que des photographies non datées ne pouvaient constituer des preuves
suffisantes.

Quant aux pièces que la requérante joint à sa requête (bail, copie des factures relatives à l’achat de
meubles, inscriptions scolaires des enfants de la requérante, attestation de proches), le Conseil
constate que ces pièces n’ont pas été soumises à l’appréciation de la partie adverse avant la prise de
décision de l’acte attaqué. En effet, le dossier administratif ne contient, joints à la demande de la
requérante, que l’accusé de réception de la déclaration de cohabitation légale datée du 5 février 2009,
l’attestation de célibat de la requérante, des copies de diverses photographies non datées ainsi que les
documents d’identité et actes de naissance des deux enfants de la requérante.

Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux

éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La

jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés

par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est à dire avant que celle-ci ne prenne

sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour

l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] »

(en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002).

Il n’est pas sans pertinence de relever à ce sujet que le second enfant de la requérante n’a été reconnu
par le compagnon de celle-ci que postérieurement à l’acte attaqué.

5. Débats succincts

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté Royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande

de suspension.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept décembre deux mille neuf par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK M.-L. YA MUTWALE MITONGA


